
 

 
En versant la taxe d’apprentissage à l’IUT de Montreuil  

vous contribuez à la formation de vos futurs collaborateurs 

nous améliorons 
 
 
 

 
  nos outils pédagogiques 

Avec votre concours 

 
chaque année 



 

 

Composante de l’université Paris 8, l’IUT de 
Montreuil développe, en relation avec les 
entreprises, des formations universitaires  à 

caractères scientifiques et technologiques.   
 
Depuis sa création en 1998, l’IUT innove     
et développe de nouvelles formations         
et modes d’enseignement. Il compte       
aujourd’hui trois départements proposant 

sept diplômes nationaux : DUT et licences 
professionnelles. 
 
L’apprentissage et la formation continue 
font partie de nos priorités, toutes nos     

formations sont proposées actuellement   
par la voie de l’alternance. Des partenariats 
à l’international sont mis en place en faveur 
de la mobilité de nos étudiants.  

Un enseignement universitaire reconnu,     
la volonté constante d'être en phase avec    
le monde économique, des modes           

pédagogiques diversifiés nous permettent 
d’offrir à nos étudiants une qualité              
de formation répondant aux besoins         
des entreprises et assurant ainsi à nos     
diplômés une meilleure insertion sur           
le marché du travail. 

 

Aider nos étudiants à mettre en place 
leur projet professionnel en leur           
proposant une formation de technicien 
supérieur de qualité, tel est le sens         
de notre engagement, tel est aussi notre 
travail de chaque jour. 

NOS FORMATIONS 

L’IUT DE MONTREUIL,  

UN ACTEUR DE LA FORMATION  

ET DE LA PROFESSIONNALISATION  

Nos formations sont proposées en formation initiale classique et en alternance.  
 
Elles sont habilitées à percevoir la taxe d’apprentissage : 

• pour le barème :   au titre de la catégorie B et des catégories A et C par cumul. 
• pour le quota : nos CFA partenaires* gèrent nos formations en apprentissage                         
et redistribuent le quota en fonction de votre fléchage. 

DUT ( bac + 2 ) Licences professionnelles ( bac + 3 ) 

· Informatique · Conception des systèmes d’information, intégration 
et décision - CSID 

  · Communication, informatique, multimédia - CIM  

· Qualité, logistique industrielle 
et organisation - QLIO 

· Coordonnateur des améliorations des processus 
d’entreprise - CAPE 

· Gestion administrative 
et commerciale - GACO 

· Commerce électronique 
  



 

 

d’offrir à nos étudiants une qualité              

 
ENSEMBLE, NOUS FORMONS  VOS FUTURS COLLABORATEURS ! 

 
 
L’IUT de Montreuil développe depuis sa création une politique 
de partenariat actif avec les entreprises, avec de multiples 
formes de collaboration : 
• Stages et projets tuteurés en entreprise  
• Formation en alternance et formation continue  

• Organisation de job dating alternance à l’IUT  
• Développement de partenariat pédagogique : conférences 
de professionnels, jeu d'entreprise, présentations d'entreprise, visites d'entreprises...  

• Recherche, développement et coopérations techniques  
• Mise à disposition des entreprises de locaux équipés de vidéo projection 

• Participation de professionnels aux jury et au conseil de l'IUT ...  

pour le quota : nos CFA partenaires* gèrent nos formations en apprentissage                         Grâce à vos versements, nous avons pu renouveler plusieurs salles d’informatique, 
acquérir divers matériels pédagogiques (vidéo projecteurs, matériels et logiciels    
industriels de pointe, machine à mesure tridimensionnelle, laboratoire de langue, etc.) 
et financer des conférences  animées par des professionnels. 

 
 
Taxe  
d’apprentissage 
 

 
0,50 % de la masse 

salariale 

 
    QUOTA 
 

 

 
 

BARÈME 
 

CFA  

FNDMA 

 

IUT de Montreuil 

 

Autres établissements 

Mécanisme de taxe d’apprentissage 

30 % 

22 % 

52 % 

48 % 

COMMENT NOUS  UTILISONS  

VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE ? 

 
Les versements de la taxe d’apprentissage 
permettent à l’IUT de : 
• maintenir un haut niveau technologique 

de ses équipements 
• enrichir ses supports pédagogiques         
et ses ressources éducatives 

• développer son fonds documentaire 
• recruter des conférenciers et des         

professionnels pour améliorer le taux 
d’encadrement des étudiants, etc. 

 
 
 

COMMENT NOUS VERSER  

VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE ?  

 
• Par l’intermédiaire d’un organisme     
collecteur de votre choix  

• en précisant la somme affectée et les 

catégories y correspondant  
• en mentionnant que le versement est 

attribué à l’IUT de Montreuil  
• en indiquant la ou les formations de l’IUT 
qui en bénéficieront 

• avant le 1er mars 2012 
• et en nous adressant le formulaire           
de promesse de versement qui nous   
permet d’assurer le suivi de votre        
versement. 



 

 

VOS CONTACTS 
 
DIRECTION  
André-Max BOULANGER 
Directeur 
Tél. : 01 48 70  37  05 
Courriel : directeur@iut.univ-paris8.fr 

 
TAXE D’APPRENTISSAGE  
Rachida KAMAL 
Chargée de communication 
Tél. : 01 48 70 37 29 
Courriel : communication@iut.univ-paris8.fr 
 

ALTERNANCE FORMATION CONTINUE 
Véronique FRANCISCO 
Responsable de l’administration  
des formations en alternance 
Tél : 01 48 70 34 68 
Courriel : relations-entreprises@iut.univ-

paris8.fr 
 

 
* CFA PARTENAIRES 
CFA AFIA : DUT informatique  
et licence professionnelle CSID 

CFA EVE :  DUT GACO  
et licence professionnelle  
Commerce électronique 

CFA FormaSup : DUT QLIO  
et licences professionnelles CIM  

et CAPE 
 
Pour toute information sur les CFA, 

contacter Véronique FRANCISCO 
Responsable de l’administration 
des formations en alternance 
Tél : 01 48 70 34 68 

COORDONNÉES 
 
Identification de l’établissement  

 
 
 
 

N° Siret 199 318 270 00345  
IUT de Montreuil  

140 rue de la Nouvelle France  
93100 Montreuil 
Tél. : 01 48 70 37 00   
Fax : 01 48 70 86 49 

www.iut.univ-paris8.fr 
 

 
Références bancaires 
Code banque : 10071   
Code guichet : 93000     
N° compte : 00001000474 / 64      

Domiciliation : TPBOBIGNY 


